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Séance du 17 thermidor an II 

(lundi 4 août 1794) 

Présidence de MERLIN (de Douai) 

Un membre du comité de correspondance fait lecture des adresses et lettres ci-après énoncées. 
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La section du Contrat social de la com¬ 
mune de Paris est admise à la barre; elle 
témoigne, par l’organe d’un de ses membres, sa reconnoissance à la Convention nationale 
d’avoir terrassé les Catilina et les traîtres; 
elle proteste de nouveau qu’elle périra plutôt 
que de souffrir qu’il soit porté atteinte à la 
représentation nationale. 

Mention honorable au procès-verbal, in¬ 
sertion au bulletin de correspondance (1). 

[La sectn du Contrat social à la Conu.; s.d .] (2) 
Citoyens représentants 

C’est toujours avec empressement que la section du Contrat social viendra au sein de la 
représentation nationale. Dans les mémorables 
journées du 9 au 10 thermidor, et depuis, elle 
n’a pu encore communiquée avec elle que par 
des députations qui déjà lui ont exprimée le vœu 
de tous les citoyens qui la composent. 

Aujourdhuy que vous avez terrassé les Cati¬ 
lina et les traîtres, aujourd’hui que votre justice 
et vos cœurs magnanimes ont prononcé sur le 
sort malheureux des victimes innocentes qui 
leur restaient à sacrifier, aujourd’huy que vous 
avez achevé de si glorieux travaux pour le 
bonheur du peuple, aujourd’hui enfin que vous 
avez décrété que les sections de Paris qui (?) de 
concert avec vous pour sauver la chose publi¬ 
que, ont bien mérité de la patrie. 

La section du Contrat social se présente 
devant vous pour vous en témoigner sa vive 
reconnoissance. Elle n’oubliera jamais vos ac¬ 
tions héroïques. Elle vient vous déclarer, avec 
toutes les autres sections, que la Convention 
nationale a aussi bien méritée de la patrie, 
puisque c’est par son énergie et son courage 
qu’elle a écarté de son sein des scélérats qui, 
semblablejs] à la chenille, ne s’attachèrent à 
l’arbre de la liberté que pour le dévorer; que 

(1) P.-V., XLIII, 13. Mess. Soir, n° 715; J. Fr., n° 679; J. Sablier, n° 1 480. Mention dans J. Mont., n° 97. 
(2) C 315, pl. 1 260, p. 30. 

c’est par son énergie et son courage qu’elle nous 
a délivrée d’une infâme commune, assez témé¬ 
raire pour provoquer à la désobéissance aux 
loix, et qui vouloit asservir le peuple français en 
dirigeant des forces qui ne lui appartenaient 
pas contre ses fidèle[s] représentans. 

Mais grâces soient rendues à l’Etre suprême 
dont le[s] scélératjs] ne prononcèrent le nom 
que pour mieux nous tromper. La Convention 
nationale et le peuple de Paris enfin jouissent 
encore du bonheur inexprimable d’avoir sauvé 
la République française une et indivisible. 

Comptez toujours, citoyens représentants, sur la section du Contrat social. Elle se mon¬ 
trera sans cesse, comme elle a fait depuis 
l’origine de la révolution, digne du nom qu’elle 
porte. Elle servira de remparts à la représen¬ 
tation nationale et fera entendre des cris de joie 
et d’allégresse, et surtout ceux-cy : vive la 
République ! Vive la Convention nationale î 

Normant ( présid .). 
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L’administration du district de Loches (1) félicite la Convention nationale sur sa 
constance à anéantir les hommes qui s’élè¬ 
vent au-dessus de la puissance du peuple, et 
qui s’écartent du sentier de l’unité et de 
l’indivisibilité de la République. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (2). 

[Loches, 13 therm. II\ (3) 
Citoyens législateurs, 

L’administration du district de Loches, tou¬ 
jours unie par ses principes à la Convention 
nationale, à la montagne dont elle ne se sépa¬ 
rera jamais, s’empresse de témoigner sa satis¬ 
faction sur les grandes mesures que vous avés 
prises, sur votre constance à anéantir les 
hommes qui s’élèvent au-dessus de la puissance 
du peuple, et qui s’écartent du sentier de l’unité 
et de l’indivisibilité de la République. 

(1) Indre-et-Loire. 
(2) P.-V., XLIII, 13. Mentionné par H 26 therm. (2‘‘ 
suppl1). 

(3) C 312, pl. 1 242, p. 56. 
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